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ARTICLE 12

Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant :

« L’appréciation de la valeur professionnelle du fonctionnaire intègre une logique de mise en 
perspective de son travail en regard du bon accomplissement des missions assignées à son éventuel 
service d’appartenance. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose que l’évaluation individuelle du fonctionnaire soit mise en perspective 
avec le bon accomplissement des missions assignées à l’ensemble du service auquel il appartient. 
L’évaluation ne peut en effet que se fonder sur une obligation de moyen et non de résultat.


